
 

  

Conseil des dirigeants principaux de l’information du secteur public  
 

Partage d’information intergouvernemental  
 
Contexte : 
 
Lors de la téléconférence du CDPISP du 24 janvier 2017, Bette-Jo Hughes, 
coprésidente du CDPISP, a demandé aux membres d’envisager de réserver du temps 
(30 minutes) à l’ordre du jour de chacune des téléconférences du CDPISP pour le 
partage d’information intergouvernemental. Les membres seraient invités à présenter le 
rapport de leur secteur de compétence à tour de rôle pendant les téléconférences 
mensuelles. Cette suggestion est soumise à l’examen des membres, car le temps alloué 
à ce point lors de la réunion en personne est insuffisant compte tenu du nombre de 
membres et du temps disponible. Le fait de présenter des rapports de secteur de 
compétence pendant les téléconférences mensuelles, en plus du temps alloué à l’ordre 
du jour de la réunion en personne, donnerait l’occasion et suffisamment de temps à 
chaque secteur de présenter son rapport. 
 
Au cours de cette réunion, il a également été suggéré qu’au lieu d’un rapport de secteur 
de compétence selon le format actuel, les membres pourraient être invités à faire une 
présentation sur un sujet ou une question d’intérêt au cours des téléconférences 
mensuelles. Les sujets ou les questions seraient déterminés à l’avance par les membres 
du CDPISP. Le Secrétariat de l’ISAC continuerait quand même à demander des 
rapports de partage d’information aux membres lors de chacune des réunions en 
personne. 

 
Options pour discussion ou décision par les membres du CDPISP : 

 
Option 1 :  
 
Le partage d’information intergouvernemental serait étendu aux téléconférences 
mensuelles (réserver 30 minutes à l’ordre du jour). Les membres du CDPISP 
seraient invités à présenter à tour de rôle. Le temps alloué au partage 
d’information lors des réunions en personne du CDPISP serait accordé en 
priorité aux membres qui n’auraient pas présenté pendant les téléconférences.  
 
Option 2 :  
 
Lors des téléconférences mensuelles du CDPISP, les membres seraient invités à 
faire une présentation sur un sujet ou une question d’intérêt au lieu du format de 
partage d’information actuel. Les sujets ou questions d’intérêt seraient 
déterminés à l’avance par les membres du CDPISP. Le Secrétariat de l’ISAC 
continuerait quand même de demander des rapports de partage d’information 
aux membres lors de chacune des réunions en personne.  
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